
 
 

 

COMPTE-RENDU DE LA REUNION CCA 

DU 19 JUIN 2023 18 H A DISTANCE 

 
 

Présents : La Salmonie Helene, Gautier Romain, Catherine Francois, Dettling Francoise, Pariat 
Monique, Peberel Nathalie, Vénuat Cécile, Bernard Porte, Tom Grainger, Gauthier Jean-Luc, 
Largenton Delphine, Gaumont Christophe, Schenfeigel Christophe 

Excusés : Aulnette Véronique, Poirey Thierry 

 

1. Points d’actualité 
 

a) Le relevé de décision de la réunion précédente est disponible sur notre site à la page 
https://arbitrage.ffvoile.fr/media/41tocjon/rd-07032023.pdf 

b) La CCA a actuellement 2 cas disciplinaires concernant deux arbitres, de signalement et de non-
respect du code de l’arbitre. Les arbitres ont reçu un courrier de la part de la CCA et leur dossier a 
été transmis au président de la FFVoile. 
La réflexion est lancée sur l’utilité de la création d’un compte-rendu d’épreuve anonyme suite au 
constat que les arbitres ont du mal à remplir le compte-rendu actuel car ils ne souhaitent pas faire 
des commentaires négatifs sur leurs collègues. 

Notion de CR qui ne reflète pas la réalité, comment faire remonter les problèmes : grâce, une 
écoute? Numéro vert, formulaire en ligne anonyme ? 

Attention à ne pas cautionner ==> faire de la pédagogie vs délation  

Renforcer cet aspect sur la formation initiale et continue  

Travail de sensibilisation sur les comportements, blagues douteuses au regard des évolutions dans 
ce qui est acceptable ou non. 

Expérience CF minimes où une info sera faite. 

Travail en cours de contenus de formation avec François Bovis et cellule FFVoile sur les différents 
temps de formation. 

Les interventions doivent se faire en binôme H/F 

c) Suite à l’incident du coupe circuit lors de la SOF 2023, la CCA va intégrer un paragraphe sécurité 
dans les IC type. 
 

2. Points généraux 
 

a) Le plan d’actions de la CCA a été validé au BE de la FFVoile, diffusé aux CRA et mis en ligne sur 
notre site. 

b) Le règlement sportif est en cours d’actualisation par la FFVoile, le service juridique et les pratiques 
sportives ont fait de nombreuses modifications. Le chapitre 3 est révisé par la CCA, notamment le 
tableau indiquant quel arbitre pour quel niveau. Le document sera finalisé cet automne pour une 



 

présentation commune avec le service des pratiques sportives en BE puis en CA.  
 

3. Point formation 
 

a) Les fiches référentielles descriptives des qualifications d’arbitre sont en cours d’actualisation. 
Le service formation va les valider et elles seront mise en ligne après validation du BE de juillet.  

Il a été ajouté le lien avec la lutte contre les violences, et elles ont été mises en accord avec le 
règlement de la CCA notamment sur les modalités de renouvellement des qualifications. 

b) Rôle du test effectué lors de la formation continue 
Le test a une valeur de base pour alimenter le programme de la formation continue et ne doit pas 
être une sanction. 

La réflexion doit être menée sur le format du test car une version en ligne peut déstabiliser certains 
arbitres. 

Cependant, la CCA se réserve le droit d’identifier si certains arbitres nécessitent un complément de 
formation à l’issue de la correction du test. 

Il faut aller progressivement sur ce dossier pour ne pas perde les arbitres mais les alerter sur le fait 
qu’ils n’ont pas la moyenne :  

  -D’où vient le(s) problème(s) vs format test en ligne notamment 

-Travailler avec eux sur de la FC et résultats du test vs besoins spécifiques et accompagnement de 
remise à niveau  

-Bâtir la FC sur les faiblesses collectives observées vs questions à reformuler  

Attention pour CC sur savoir-faire et sens marin qui ne peut pas être évalué dans un test en ligne 

-Revoir questionnaires sur les formulations 

 -L’objectif est que le questionnaire permette une remise en cause de l’arbitre. 

c) Formation initiale 
La formation initiale se déroulera du 6 au 8 octobre prochain avec les 3 qualifications, Comité de 
course, juge et comité technique. 

d) Formation continue 
La formation continue se déroulera les 13 et 14 janvier prochain avec les 4 qualifications, Comité de 
course, juge, umpire et comité technique. 

e) Webinaires d’automne 
- Les thématiques seront : 
- Le positionnement 
- A compléter ?? 
f) Féminin pluri-elles et arbitres espoirs 

La formation pluri-elles se déroulera les 23 et 24 septembre prochain et la formation espoirs les 30 
septembre et 1er octobre. 

g) JA 
La campagne pour les championnats de France a été lancée. Nous sommes en train de collecter 
les candidatures. 



 

h) Livret formation dématérialisé 
Le service formation et la CCA finalisent les derniers tests et le livret devrait être opérationnel à 
l’automne. 

 

4. Divers 
 

a) Dotations 
Les dotations 2023 ne sont pas encore livrées à notre CAT par Decathlon. 

Le service communication est en relation permanente avec leur contact Tribord pour avoir une date 
de livraison rapidement. 

b) Plan de communication 
La CCA travaille avec le service communication sur des affiches, flyers et teaser afin d’avoir un 
véritable plan de communication établi. Un travail sur différentes cibles est prévu ainsi que des 
mailings ciblés par ligue 

c) Travail avec les CRA 
Les CRA travaillent sur la plateforme de formation claroline et nous font des retours afin d’optimiser 
les contenus en vue de la migration vers la nouvelle plateforme. 

d) Site internet et nouveautés 
Les retours sont positifs sur l’architecture du nouveau site. 

Nous continuons l’actualisation. 

e) CR épreuve et club 
L’information va être de nouveau diffusée aux clubs et sera mise automatique sur les mails retour 
de résultats. 

f) Vidéos arbitre 
Le travail doit être finalisé avec Overlap. 

g) Athlètes russes  
Pour le moment pas de dérogation donnée par JL DENECHAU sur les demandes faites en 2023. 

h) Etrangers sur CF de classe 
 C’est la convention qui lie la FFVoile et la classe qui définit la règle. Sachant que par défaut les 
étrangers peuvent être champions de France. 

 

Prochaine réunion après formation initiale en visio et en présentiel 8 et 9 décembre. 

 

Romain Gautier  

Président de la Commission Centrale d’Arbitrage 

 

Bernard Porte 

Responsable CCA 

 


